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La Cove a vendangé sa vigne intercommunale

Comme chaque année vers la fin de l’été, la communauté d’agglomération Ventoux-Comtat-Venaissin
(Cove) procède aux vendanges de sa vigne intercommunale. En Vaucluse, une exploitation sur deux est
viticole. La vigne occupe près de 70% des terres agricoles situées au sein du territoire de la Cove.

Avec  le  soutien  de  la  Confrérie  du  plant  de  vigne  de  Caromb,  le  Campus  Provence  Ventoux  de
Carpentras-Serres et la Chambre d’agriculture de Vaucluse, la Commission ‘Agriculture’ de la Cove a
installé une parcelle viticole dans l’enceinte de son Hôtel de Communauté. Toute l’année, cette vigne
intercommunale sert d’outil pédagogique aux élèves du Campus Provence Ventoux de Carpentras-Serres.
Les vendanges sont donc une étape cruciale de leur apprentissage.

Le raisin vendangé est acheminé à la cave Rhonéa à Beaumes-de-Venise et le raisin vinifié est mis en
bouteille au profit d’œuvres caritatives. Chaque année, ce sont entre 400 et 500 kg de raisin récoltés sur
la vigne intercommunal, du syrah, grenache, cinsault et mourvèdre. Et ce sont entre 300 et 400 litres de

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 février 2026 | La Cove a vendangé sa vigne intercommunale

Ecrit par Echo du Mardi le 27 septembre 2022

https://www.echodumardi.com/actualite/la-cove-a-vendange-sa-vigne-intercommunale/   2/2

vin produit.

Les élèves du Campus Provence Ventoux étaient notamment accompagnés de Jacqueline Bouyac,
présidente de la Cove, et de Michel Jouve, conseiller communautaire délégué à l’agriculture et au
développement rural. DR

V.A.
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